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Mot de bienvenue de Madame Sara 
Richard de la MRC de la Minganie

1.



Présentation de l’évaluateur
M. Carl Provencher É.A.
signataire du rôle

2.



• Le rôle d’évaluation foncière 2019-2020-2021 de la Ville de
Havre-St-Pierre a été déposé le 17 octobre 2018.

• La date d’entrée en vigueur est le 1er janvier 2019.

• Les valeurs qui y sont inscrites reflètent les conditions du
marché au 1er juillet 2017.

• Les variations de valeurs représentent l’évolution du marché
entre le 1er juillet 2014 et le 1er juillet 2017.

• Ces valeurs ont servi de base pour le calcul des taxes
municipales de 2019.

• Le parc immobilier de Havre-St-Pierre compte 2 038 unités
d’évaluation.

3. Faits saillants



• La valeur totale de ce parc immobilier (imposable et non
imposable) est de 455 748 300 $, soit une hausse de 1.64 %
par rapport au rôle précédent (2016-2017-2018).

• La hausse moyenne est la suivante:

 Résidences unifamiliales: -1.30 % (928 dossiers de propriétés)

 Chalets: 7.2 % (220 dossiers de propriétés)

 Immeubles commerciaux: 4.10 % (62 dossiers de propriétés)

 Maison mobile : 2.61 % (290 dossiers de propriété)

Faits saillants (suite)



Résidentiel (1---)
83.23%

Industries manufacturières 
(2--- et 3---)

0.64%

Transport, comm., 
services publics (4---)

2.91%

Commerciale et Services 
(5--- et 6---)

8.10%

Culturelle, récréative 
et de loisirs (7---)

0.21%

Production et extraction de richesses 
naturelles (8---)

4.20%
Immeubles non exploités, 

étendues d'eau (9---)
0.71%

Répartition de la richesse foncière imposable 2016-2017-2018



Résidentiel (1---)
82.40%

Industries manufacturières (2-
-- et 3---)

0.65%

Transport, comm., services 
publics (4---)

3.21%

Commerciale et Services 
(5--- et 6---)

9%

Culturelle, récréative et de 
loisirs (7---)

0.23%

Production et extraction de 
richesses naturelles (8---)

4.37%

Immeubles non exploités, 
étendues d'eau (9---)

0.73%

RÉPARTITION DE LA RICHESSE FONCIÈRE IMPOSABLE 2019-2020-2021



4. Concepts généraux en évaluation 
foncière

Règles de base

La Loi sur la fiscalité municipale encadre la confection des rôles
d’évaluation et dicte les règles de base à respecter.

• Le rôle indique la valeur de chaque unité d’évaluation, sur la base de sa
valeur réelle. Les valeurs doivent, dans l’ensemble, tendre à
représenter une même proportion des valeurs réelles (art. 42 fiscalité
municipale).

• La valeur réelle d’une unité d’évaluation (art. 43 fiscalité municipale)
est sa valeur d’échange sur un marché libre et ouvert à la concurrence,
soit le prix le plus probable qui peut être payé lors d’une vente de gré à
gré dans les conditions suivantes :



Concepts généraux en évaluation 
foncière (suite)

1○ le vendeur et l’acheteur désirent respectivement vendre
et acheter l’unité d’évaluation mais n’y sont pas obligés, et

2○ le vendeur et l’acheteur sont raisonnablement informés de
l’état de l’unité d’évaluation, de l’utilisation qui peut le plus
probablement en être faite et des conditions du marché
immobilier.



5. Modernisation réglementaire
Le système d’évaluation au Québec provient du 
ministère des Affaires municipales du Québec

• Le système d’évaluation date de 1970, il est
donc âgé de près de 50 ans;

• En 2010, décision de moderniser et nouvelle
approche;

• Avant 2010, le système était uniquement
quantitatif;

• Après 2010, le système est quantitatif et
qualitatif.

Les dossiers ont été modernisés complètement
modernisés pour le rôle 2019-2020-2021.



6. Normes 20.1

M. Carl Provencher, évaluateur agréé, est également
soumis à des normes de pratiques strictes imposées
notamment par l’Ordre des évaluateurs agréés du
Québec et par le ministère des Affaires municipales et
de l’Habitation (MAMH) en conformité avec la Loi sur la
fiscalité municipale.



Normes 20.1

Cette norme fait référence à des obligations professionnelles
de la part de l’évaluateur agréé dans le processus de 
confection du rôle d’évaluation. De plus, cette norme réfère à 
des obligations légales contenues dans la Loi sur la fiscalité
municipale.
• Date d’entrée en vigueur : 31-01-2013;
• Obligation de visiter toutes les propriétés aux 9 ans;
• Établir les valeurs réelles de toutes les propriétés sur le 

territoire;
• Encadrement du travail de l’évaluateur;
• Les visites doivent être complètes.



7. Exemple d’un dossier de propriété

























8. Unité de voisinage

Une unité de voisinage est un ensemble 
d’unités d’évaluation avoisinantes aux

caractéristiques homogènes se trouvant 
dans un environnement similaire.



8.1 Confection d’unités de voisinage



8.2 Analyse des transactions par unité de
unité de voisinage

Valeur du terrain – méthode de 
comparaison



Définition de la méthode de comparaison

L’utilisation de la méthode de 
comparaison consiste à estimer le prix de 

vente le plus probable des immeubles 
portés au rôle d’évaluation en se basant 

sur l’observation des conditions de 
transactions d’immeubles similaires 

vendus.





8.3 Valeur du bâtiment – méthode du coût

Définition de la méthode du coût

L’évaluation d’un immeuble, à l’aide de la 
méthode du coût, concerne spécifiquement 

l’estimation du coût de remplacement 
déprécié des constructions (bâtiments et 

améliorations du terrain) à laquelle s’ajoute 
la valeur du terrain établie par d’autres 

méthodes.









La méthode du revenu est utilisée dans le 
cas d’immeubles procurant un

revenu à leurs propriétaires. Elle consiste 
à établir la valeur d’un immeuble

sur la base de la capacité de ce dernier à 
générer des revenus nets présents

et futurs. 

8.4 La méthode du revenu



QUELQUES VENTES RÉCENTES
DE 

TERRAINS CONSTRUITS



Date de vente : 23 octobre 2015

Adresse : 1512, rue de l’Anse

PRIX DE VENTE : 324 000 $

ÉVALUATION 
AU MOMENT 
DE LA VENTE :
284 100 $

ÉVALUATION  
NOUVEAU 
RÔLE 2019 :
312 100 $



Date de vente : 16 mai 2016

Adresse : 1396, rue de la Digue

PRIX DE VENTE : 285 000 $

ÉVALUATION 
AU MOMENT 
DE LA VENTE :
292 500 $

ÉVALUATION  
NOUVEAU 
RÔLE 2019 :
288 900 $



Date de vente : 24 avril 2017

Adresse : 1131, rue de la Digue

PRIX DE VENTE : 142 500 $

ÉVALUATION 
AU MOMENT 
DE LA VENTE :
168 700 $

ÉVALUATION  
NOUVEAU 
RÔLE 2019 :
152 200 $



Date de vente : 20 juillet 2016

Adresse : 4684, Grande-Pointe

PRIX DE VENTE : 105 000 $

ÉVALUATION 
AU MOMENT 
DE LA VENTE :
88 700 $

ÉVALUATION  
NOUVEAU 
RÔLE 2019 :
104 800 $



Date de vente : 30 octobre 2015

Adresse : 1778, rue Gabion

PRIX DE VENTE : 150 000 $

ÉVALUATION 
AU MOMENT 
DE LA VENTE :
137 600 $

ÉVALUATION  
NOUVEAU 
RÔLE 2019 :
144 500 $



10. Les principales causes justifiant une 
hausse ou une baisse de l’évaluation

• Fluctuations du marché immobilier entre les deux dates
de référence au marché;

• Cumul des permis de construction qui, pris
individuellement, n’ont aucune incidence mesurable sur
la valeur mais ceux-ci peuvent avoir un effet de
rajeunissement sur la propriété et par conséquent
entraîner une hausse de sa valeur lorsqu’ils sont
accumulés;

• Prise en compte des rénovations effectuées aux
propriétés (sans permis de rénovation) et constatées lors
de l’inventaire du milieu (à tous les 9 ans);

• Constatation, lors de l’inventaire du milieu, de la
détérioration et/ou du manque d’entretien de certaines
propriétés.



11. La proportion médiane

Une bonne façon de prévoir le 
pourcentage d’augmentation du prochain 

rôle triennal

La proportion médiane de l’année 
visée se retrouve sur l’avis 

d’évaluation que la municipalité vous 
envoie en début d’année.



QU’EST-CE QUE LA PROPORTION MÉDIANE?

La proportion médiane est un indicateur 
du niveau général des valeurs inscrites au 

rôle d’évaluation d’une municipalité. 
Établie annuellement par l’évaluateur et 
approuvée par le MAMH, la proportion 

médiane met en relation le prix de vente 
des propriétés versus l’évaluation.



2017 2018 2019
Proportion 
médiane :

97 97 1.01

Facteur
comparatif :

1.03 1.03 0.99

LA PROPORTION MÉDIANE
DE HAVRE-ST-PIERRE



 Correction d’office
Avant le 30 avril, l’évaluateur peut, d’office, 
faire une proposition à l’effet de modifier, 
d’ajouter ou de supprimer une inscription 
au rôle (art. 151 et suivant). 

12. Recours à l’encontre du rôle
du rôle2019-2020-2021



Recours à l’encontre du rôle 2019–2020–2021

La correction d’office est une demande
enclanchée par l’évaluateur qui permet à
celui-ci de corriger le nouveau rôle
d’évaluation déposé tant pour les valeurs que
pour les informations qui y sont inscrites.



 Demande de révision 
Une personne qui a un intérêt à contester 
l’exactitude, la présence ou l’absence d’une 
inscription au rôle relative à un bien dont 
elle-même ou une autre personne est 
propriétaire peut déposer auprès de 
l’organisme municipal responsable de 
l’évaluation une demande de révision à ce 
sujet (art. 124 à 138.4).

Recours à l’encontre du rôle 2019–2020–2021



 Demande de révision 
 La date limite pour déposer une demande 

de révision après de l’organisme municipal 
responsable de l’évaluation (OMRÉ) est le 
30 avril 2019.

 L’évaluateur aura par la suite à vous 
répondre par écrit avant le 1er septembre 
2019.

Recours à l’encontre du rôle 2019–2020–2021



Coût demande de révision du rôle d’évaluation

Si l’immeuble est évalué à moins de 500 000 $ 75 $

Si l’immeuble est évalué entre 500 000 $ et 1 999 999 $ 300 $

Si l’immeuble est évalué entre 2 000 000 $ et 4 999 999 $ 500 $

Si l’immeuble est évalué entre 5 000 000 $ et plus 1 000 $

Veuillez prendre note que le montant des taxes à payer 
n’est pas un motif qui justifie une modification au rôle 

d’évaluation.



Formulaire
Demande 
de révision



Tribunal administratif du Québec (TAQ)

Recours à l’encontre du rôle 2019–2020–2021

Le Tribunal administratif du Québec est un tribunal
itinérant. Les juges se déplacent dans les régions pour
entendre les causes instituées par les contribuables.
Pour Saint-Irénée, le tribunal siègera normalement à La
Malbaie.
C’est un tribunal administratif. Il n’est donc pas
nécessaire d’avoir un avocat. Le contribuable explique sa
position, l’évaluateur en fait autant et le tribunal rend
une décision. Celle-ci est sans appel sans la présence
d’un avocat.



Tribunal administratif du Québec (TAQ)

Si vous êtes en désaccord avec la réponse de 
l’évaluateur, vous avez un délai de soixante (60) 

jours à compter de la date d’expédition de sa 
réponse écrite pour exercer un recours devant le 

Tribunal administratif du Québec.

Recours à l’encontre du rôle 2019–2020–2021



13. JURISPRUDENCE
EXTRAIT DE DÉCISION



JURISPRUDENCE
EXTRAIT DE DÉCISION (suite)

• 37 Le Tribunal ne reconnaît aucune
pertinence à la comparaison d’évaluations
municipales avec certaines propriétés. Cet
exercice serait peut-être approprié devant un
tribunal judiciaire dans un recours ayant pour
but d’obtenir la nullité ou la cassation du rôle
d’évaluation mais ce type de recours n’est pas
de compétence du Tribunal.



JURISPRUDENCE
EXTRAIT DE DÉCISION (suite)

38 Les taux d’augmentation des valeurs
entre des rôles successifs ne peuvent non
plus être utiles pour déterminer la valeur
réelle d’une unité d’évaluation à la date
de référence.



JURISPRUDENCE
EXTRAIT DE DÉCISION (suite)

39 Le Tribunal constate régulièrement ce
réflexe de comparaison de la valeur inscrite
d’un rôle à l’autre par une partie
requérante, surtout lorsqu’une forte
progression de la valeur dans le temps est
observée.



JURISPRUDENCE
EXTRAIT DE DÉCISION (suite)

40 Toutefois, cet exercice ne peut être utile
dans la détermination de la valeur réelle de
l’unité à la date de référence. La
jurisprudence constante enseigne que la
valeur inscrite à un rôle antérieur n’est
d’aucune utilité dans la détermination de la
valeur réelle, notamment lorsque la preuve
de l’évolution du marché entre les deux dates
de références n’est pas faite. Cet exercice est
donc également rejeté.



14. PÉRIODE DE QUESTIONS


